QUELLE POLITIQUE DE RECHERCHE AGRICOLE ET RURALE ?

Texte préparé par Guy Kastler

Divorce entre la recherche agronomique et la société civile

En choisissant la ville de Montpellier pour organiser, en cette année internationale du riz,  une réflexion sur l’autonomie alimentaire et la recherche agricole et rurale, la F.A.O. a-t-elle voulue saluer les travaux sur la mise au point de variétés transgéniques de riz par les laboratoires de cette ville ou bien l’action des paysans indiens et français qui ont su donner l’alerte sur les dangers de ces travaux et ont du pour certains payer leur courage par plusieurs mois d’emprisonnement ? En tout état de cause, aucune ville ne symbolise mieux le divorce croissant entre une recherche agricole délibérément orientée vers la course au rendement financier potentiel de techniques  brevetables et une société civile européenne qui rejette massivement les produits des biotechnologies, techniques qui arrivent en tête de cette course. Malgré l’absence criante de crédits qui leur soient spécifiquement accordés, les premiers travaux d’évaluation des impacts des plantes génétiquement modifiées montrent tous leur faible intérêt économique et l’ampleur des incertitudes quant au devenir des chimères génétiques disséminées dans la nature ainsi que des risques environnementaux et sanitaires engendrés. Les gains de productivité sont maigres ou négatifs, l’utilisation des pesticides toxiques augmente et la biodiversité des plantes cultivées diminue régulièrement depuis leur généralisation sur le continent américain, la contamination des cultures non génétiquement modifiées et des plantes sauvages apparentées est, à des taux variables, reconnues par tous comme inévitable, les révélation d’atteintes à la santé se multiplient. Les flux et recombinaisons de ces constructions génétiques artificielles apparaissent totalement incontrôlées, ce qui transforme peu à peu les espaces naturels ou cultivés et l’estomac des consommateurs en annexe d’expérimentation du laboratoire de recherche. Le brevet mets les communautés rurales sous dépendance totale des firmes qui revendiquent un droit de propriété sur la reproduction naturelle du vivant dans le champ du paysan. Est-ce pour se convaincre du contraire que l’essentiel des financements de la recherche agricole est aujourd’hui consacré à la seule mise au point de ces biotechnologies ? 

Du champ du paysan au laboratoire sous dépendance des firmes

Les premiers laboratoires de recherche agricole sont pendant de nombreux siècles les champs des paysans. C’est là que les communautés rurales, grâce à un travail collectif,  « domestiquent » et sélectionnent les plantes et les animaux sauvages et mettent au point l’essentiel des techniques agricoles. Avec la révolution industrielle « verte », le laboratoire quitte le champ, le chercheur devient producteur de résultats de recherche, le paysan est relégué au rôle de simple consommateur de ces résultats, après avoir été parfois auparavant objet de recherche. Les financeurs publics ou privés demandent au chercheur de « protéger » ses résultats grâce à la propriété intellectuelle et au brevet. Dans le même temps, les firmes agro-chimiques et biotechnologiques (Syngenta, Bayer…) deviennent les principaux prescripteurs et utilisateurs des travaux de recherche, pendant que l’encadrement technique issu de cette même recherche prescrit aux paysans l’utilisation forcenée des produits qu’elles commercialisent. Cette situation résulte-telle du hasard ou d’une quelconque communauté d’intérêt ?

Le modèle normatif contre le vivant

La construction en laboratoire de modèles techniques ou biologiques reproductibles à l’identique en tout lieu et en toute circonstance est le principal objectif d’une recherche moderne normative enfermée dans une obligation d’économies d’échelle. Elle seule légitime l’utilité sociale de son activité qui n’est plus mesurée que par l’ampleur du marché généré par la vente de ses résultats, ou des produits industriels nécessité par leur mise en oeuvre. Ces constructions sont pourtant contraires aux lois du vivant. Le paysan est confronté à des terroirs, des plantes, des animaux, des années climatiques…très diversifiées et perpétuellement variables. Il n’y a pas de vie sans échanges de matière et/ou d’énergies, l’échange est moteur permanent de différenciations et de recombinaisons des organismes vivant dans les fermes. La biodiversité et son incessante évolution sont des contraintes irréductibles du métier du paysan. Le point de départ de la démarche scientifique « descendante » (du laboratoire producteur au paysan utilisateur) est la suppression de cette contrainte dont la reconnaissance interdirait toute diffusion marchande large de « produits de la recherche ». C’est pourquoi elle n’offre que des recettes chimiques, mécaniques, logistiques (irrigation, bâtiments) ou biotechnologiques destinés à  artificialiser et homogénéiser les milieux naturels complexes pour les adapter à la référence technique reproductible.  L’utilisation à outrance de ces artifices détruit les sols, l’environnement, le climat, la santé des consommateurs, ruine les petites fermes, mais conforte le bilan financier des firmes qui les vendent.

La recherche participative, c’est quoi ?

Le paysan a d’abord besoin d’outils de compréhension du vivant, de méthodes de travail, de plantes et d’animaux, lui permettant de s’adapter en permanence à la biodiversité et à ses évolutions. L’approche systémique en conditions réelles est indispensable à la prise en compte de l’ensemble des facteurs constitutifs de cette biodiversité et de la complexité de leurs relations. L’élaboration, le déroulement et l’évaluation des programmes recherches permettant de répondre à ces besoins ne peuvent s’y soustraire. Les paysans, leurs savoir faire et  connaissances, fusent-elles intuitives et empiriques, en sont un acteur incontournable, complément nécessaire de la réduction de la réalité à ses seuls éléments constitutifs appréhendables par les outils du chercheur.

De tels « produits de recherche » ne peuvent que se co-construire au champ dans un partenariat entre le chercheur et le paysan. Le laboratoire ne devient alors qu’un appendice éventuel du travail au champ et non le lieu d’élaboration de modèles auxquels il faudrait soumettre le champ et …le paysan. Seul ce type de recherche peut participer au développement d’une agriculture respectueuse de l’environnement, de la santé des consommateurs, des paysans et des sols parce qu’autonome et non consommatrice des toxiques indispensables à la généralisation des standards modélisables. Le paysan est atteint dans son âme lorsque les résultats d’une recherche industrielle l’amènent à empoisonner ses vaches, l’eau et ses sols et par suite les consommateurs. Seul ce type de recherche lui rend sa dignité : de consommateur passif de produits industriels et de travailleur aliéné aux besoins financiers des firmes, il redevient un acteur responsables de la qualité de la nourriture et des services qu’il offre à ses concitoyens. Cette « recherche participative »  n’a rien à voir avec la simple mobilisation de quelques paysans pour tester ou diffuser les résultats des laboratoires.

L’innovation paysanne, moteur de la recherche

Cette recherche participative est un travail collectif qui porte une attention particulière aux « exceptions » révélatrices de l’innovation paysanne plutôt qu’à la norme statistiquement moyenne. L’intérêt de ces innovations réside dans les pratiques d’accompagnement de l’adaptation du vivant par lui-même à la diversité des milieux et des situations qu’elles mettent en lumière. Elles ne sont pas réductibles à un produit marchandisable ou brevetable. Elles ne peuvent être diffusées que pour être modifiées dans une totale liberté d’initiative dès leur première reproduction. Leur mise en œuvre ne nécessite que peu ou aucun recours aux produits des firmes chimiques et biotechnologiques. Le chercheur qui n’est rémunéré qu’à travers le brevet ne peut pas s’intéresser à ces innovations. 

Au delà du profit des firmes, le brevet est totalement contre-productif

La recherche agricole et rurale, dont l’objet principal est le vivant, ne peut avoir aucune utilité sociale tant que son moteur principal sera le brevet et les biotechnomogie. Une politique de recherche pour une agriculture socialement et environnementalement durable doit être publique et réellement participative.
